
Le transport terrestre des éoliennes de GRESS 2&3 
 

Hydrobase RN9 vers A1 

 
 

 
A1 vers aéroport puis A1 pont de la Lézarde 

 
 
 

 

 
RD15A La lézarde - Place d'armes - RN1 vers le 

Robert 

 
 

 
RN1 Le Lamentin à Basse-Pointe 

 
 

 
RD10 Basse-Pointe à l'entrée de Chéneaux  

(4 éoliennes) 

 
 

 
RD10 entrée de Chéneaux à l'entrée de 

Potiche (2 éoliennes) 
 
 

 

 


